
 
 

Liste de ressources et de partenaires qui pourraient être consultés  
  

Partenaires du réseau de la santé   

Direction des programmes et services en santé mentale et dépendance (DPSMD)   

Certaines personnes au sein de la DPSMD, notamment le/la répondant(e) en itinérance, peuvent 

être consultées afin de réfléchir aux besoins des personnes visées par les services et l’adéquation 

des services offerts sur le territoire.   

 

 

 Direction régionale de santé publique (DRSP)  

La DRSP représente un partenaire utile à consulter afin d’obtenir un portrait des besoins 

populationnels en termes de services en dépendance ainsi que d’établir un portrait des personnes 

qui ne sont actuellement pas rejointes par les services.   

o Équipe de surveillance de l’état de santé des populations   

o Répondant régional surdoses  

 Données sur les surdoses au niveau régional   

 Données sur la remise de naloxone et les interventions ayant nécessité 

l’utilisation de naloxone  

o Répondant régional substances psychoactives   

o Organisateurs communautaires (peuvent relever de la Direction régionale de santé 

publique ou d’une autre direction des CISSS et CIUSSS)  

o Portrait populationnel territorial   

o Surveillance des maladies infectieuses chez les utilisateurs de drogues par injection 

— données pour la région, si disponibles  

 

 

Institut national de santé publique du Québec (INSPQ)  

L’INSPQ compile et rend disponible certaines données régionales et locales en lien avec les 

inégalités sociales, notamment l’indice de défavorisation sociale et matérielle (aussi connu sous 

le nom d’indice de Pampalon). Ces informations peuvent être utiles afin d’affiner la 

compréhension de l’équipe de soins partenaire relativement aux réalités territoriales en ce qui a 

trait aux inégalités sociales. Elle rend aussi disponible les données du Réseau SurvUDI, un réseau 

de surveillance épidémiologique chez les personnes utilisatrices de drogues par injection (UDI) 

implanté dans huit régions du Québec et à Ottawa depuis 1995.  

  

o Données en lien avec l’indice de défavorisation sociale et matérielle de la région. 

o Données de surveillance épidémiologique chez les personnes utilisatrices de 

drogues par injection dans huit régions du Québec depuis 1995 .  

 

http://dependanceitinerance.ca/wp-content/uploads/2021/09/Repondants_reseau-national-surdoses_sept2021.pdf
https://www.inspq.qc.ca/defavorisation/indice-de-defavorisation-materielle-et-sociale
https://www.inspq.qc.ca/publications/2726
https://www.inspq.qc.ca/publications/2726


 
 

 

Organisations dans la communauté   

Différents partenaires dans la communauté peuvent être consultés afin d’obtenir leur avis sur 

l’organisation des services au sein des territoires de la région. De plus, ces organisations 

représentent des partenaires de choix à intégrer au sein du continuum de services de la région. 

Enfin, ceux-ci peuvent informer les équipes de soins partenaires à propos de la réalité des 

personnes rejointes et non rejointes par les services.    

• Pharmacies communautaires 

• Groupes de médecine familiale (GMF)1, notamment les GMF participant au Programme de 

financement et de soutien professionnel pour les GMF du MSSS 

•  Organismes communautaires  

 

Pour identifier les organismes communautaires travaillant dans les domaines des dépendances et 

de l’itinérance dans votre région, consulter : 

 le Répertoire des ressources en dépendance du MSSS 

 Le Réseau Solidarité itinérance du Québec 

 le service en ligne Trouve Ton Centre 

 le service téléphonique 2811 

 

 

Établissements de détention 

Au Québec, les prisons provinciales sont desservies par le RSSS en ce qui concerne les services de santé 

offerts aux détenus. Peu d’études récentes permettraient de chiffrer la consommation ou les 
dépendances aux substances psychoactives dans les établissements de détention québécois. Le 
profil correctionnel 2007-2008, produit par la Direction de la recherche des Services 
correctionnels, dévoilait néanmoins que près de 60 % des personnes incarcérées avaient des 
problèmes de consommation de substances psychoactives liés à leur délinquance. Avant leur 
emprisonnement, les deux tiers des détenus reconnaissent avoir éprouvé des problèmes de 
consommation de drogues, et 55 % avoir eu des problèmes d’alcool en lien avec leur 
comportement délinquant2. En ce qui concerne l’itinérance, le ministère de la Sécurité publique 
indique que 4,2% de la population carcérale était en situation d’itinérance déclarée au moment 

                                                           
1 Il est possible de contacter la Direction régionale de médecine générale (DRMG) de la région afin de 

connaître quels GMF offrent des services en TAO, acceptent de prendre des personnes avec un trouble lié 

à l’utilisation de substance (TUS) ou un TUO, le temps d’attente au guichet d’accès à un médecin de famille 

(GAMF), les modalités d’accès à un médecin de famille ou au sans rendez-vous pour les personnes visées 

par les services ainsi que les Plans régionaux d’effectifs médicaux (PREM) et Activités médicales 

particulières (AMP) disponibles dans la région.   
2 Giroux, Lise (2011) Profil correctionnel 2007-2008 : la population correctionnelle du Québec. Services 
correctionnels, ministère de la Sécurité publique. 

https://www.msss.gouv.qc.ca/repertoires/dependances/
https://itinerance.ca/a-propos-rsiq/nos-membres/
http://www.trouvetoncentre.com/


 
 

de leur détention3. Cette proportion augmente à 15,75% pour les personnes purgeant des peines 
discontinues, c’est-à-dire des peines purgées par périodes plutôt que de manière continue, 
parfois appelées « peines de fin de semaine »4. Simultanément, la population carcérale présente 
un risque élevé de se retrouver en situation d’itinérance lors de situations de libération non 
préparée. Pour contacter les établissements de détention de votre région, consulter la Liste des 
établissements de détention au Québec. 

 
 

 

Personnes visées par les services   

Les personnes visées par les services, c’est-à-dire les personnes rejointes ainsi que les personnes 

qui pourraient bénéficier des services, mais qui ne sont pas rejointes, représentent une source 

d’information importante à prendre en considération dans l’appréciation des services et de leur 

organisation.   

o Comités d’usagers   

o Organismes par et pour les personnes utilisatrices de drogues comme L’Association 

québécoise pour la promotion de la santé des personnes utilisatrices de drogues 

(AQPSUD) 

o Les organismes communautaires locaux peuvent faciliter la mise en contact avec des 

personnes visées par les services  

 

                                                           
3 Ministère de la Sécurité publique (2025) Profil de la population carcérale 2023-2024.   
4 Ligue des droits et libertés (2024) Un portrait de la population carcérale.  

http://quebec.ca/securite-situations-urgence/services-correctionnels/trouver-etablissement-detention
http://quebec.ca/securite-situations-urgence/services-correctionnels/trouver-etablissement-detention
https://aqpsud.org/
https://aqpsud.org/
https://aqpsud.org/
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/securite-publique/publications-adm/publications-secteurs/services-correctionnels/profil-clientele-correctionnelle/profil_population_carcerale_2023-2024.pdf
https://liguedesdroits.ca/un-portrait-de-la-population-carcerale/

